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RENFORCEMENT DE LA COORDINATION DE L’AIDE HUMANITAIRE ET DES
SECOURS EN CAS DE CATASTROPHE FOURNIS PAR L’ORGANISATION DES
NATIONS UNIES, Y COMPRIS L’ASSISTANCE ÉCONOMIQUE SPÉCIALE :
ASSISTANCE SPÉCIALE AUX PAYS D’ACCUEIL DES RÉFUGIÉS DU RWANDA

Zaïre : projet de résolution

L’Assemblée générale ,

Ayant examiné la question intitulée "Assistance spéciale aux pays d’accueil
des réfugiés du Rwanda",

Indignée par les massacres aveugles des populations civiles du Rwanda,

Profondément préoccupée par la présence massive de réfugiés rwandais et de
personnes déplacées sur les territoires des pays voisins, en l’occurrence le
Burundi, l’Ouganda, la République-Unie de Tanzanie et le Zaïre,

Préoccupée par les effets dévastateurs de ces flux massifs de réfugiés sur
les infrastructures de base, ainsi que sur la vie et les biens des populations
locales des États voisins du Rwanda,

Ayant à l’esprit les destructions matérielles massives, la grave
détérioration des infrastructures économiques, sociales et sanitaires, ainsi que
les dévastations écologiques dans les régions d’accueil des réfugiés rwandais,

Ignorant encore les effets des fosses communes et des épidémies mal
maîtrisées sur la santé des populations autochtones des pays d’accueil de
réfugiés rwandais,

Constatant que l’aide acheminée dans ces régions va souvent aux réfugiés
rwandais et méconnaît les besoins des populations locales,

Sachant que les pays d’accueil des réfugiés rwandais continuent à souffrir
d’une situation économique extrêmement critique, du fait qu’ils appartiennent
presque tous à la catégorie des pays les moins avancés,
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Affirmant qu’il est urgent d’apporter une assistance spéciale aux pays
d’accueil des réfugiés rwandais,

1. Se déclare vivement préoccupée par les graves répercussions sociales,
économiques, sanitaires et écologiques causées par la présence massive et
imprévue des réfugiés dans les pays voisins du Rwanda, ainsi que les effets
néfastes sur la qualité de vie de leurs populations;

2. Félicite les gouvernements burundais, ougandais, tanzanien et zaïrois
des sacrifices consentis ainsi que de leur engagement à n’épargner aucun effet
pour venir en aide aux réfugiés rwandais, et ceci malgré la précarité de leurs
moyens;

3. Déplore l’insuffisance de l’aide sous toutes ses formes octroyée aux
populations locales des pays d’accueil des réfugiés rwandais;

4. Lance un appel pressant à tous les États, organisations
intergouvernementales et non gouvernementales, ainsi qu’aux institutions
internationales de financement et de développement, pour qu’ils apportent, à
titre prioritaire, toute assistance financière, technique et matérielle en vue
de faciliter le rétablissement des services de base détruits dans les pays
d’accueil des réfugiés rwandais;

5. Prie le Secrétaire général de lui présenter à sa cinquantième session
un rapport sur la suite donnée à la présente résolution.
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